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CERTIFICAT DE REALISATION 
 

Je soussigné(e) DIBI Rachid, agissant en qualité de secrétaire général, 
représentant légal du dispensateur de l’action concourant au développement 
des compétences du CEFTIC 

 

atteste que Mme/Mr : LACHHAB Nassim 

Salarié de l’entreprise : INTERIM Qualité  

a suivi l’action : CACES® PEMP - Groupe B (1B-3B) - R486 

          ø Présentiel       

 

Nature de l’action concourant au développement des compétences : 

ü action de formation 

 

Qui s’est déroulée du 13 au 15 Avril 2026 

Pour une durée de 21 heures 

 

Sans préjudice des délais imposés par les règles fiscales, comptables ou commerciales, je m’engage à 
conserver l’ensemble des pièces justificatives qui ont permis d’établir le présent certificat pendant une 
durée de 3 ans à compter de la fin de l’année du dernier paiement. En cas de cofinancement des fonds 
européens la durée de conservation est étendue conformément aux obligations conventionnelles 
spécifiques. 

 

Délivré à Pierrelatte, le 15 avril 2026 
 

 

 

 

 

 

(Arrêté du 21 décembre 2018 relatif aux pièces nécessaires au contrôle de service 

fait mentionné à l'article R. 6332-26 du code du travail) 

 


